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Compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’AMA 
du 15 novembre 2019 

 
 
 
 
 
Le 15 novembre 2019 à 21H00, les membres de l’association se sont réunis en 
Assemblée Générale dans la salle 36 de la Maison de l’Ile, sur convocation par e-mail du 
28 octobre 2019, faite par le Conseil d’Administration. 

 
Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par les membres présents et qui 
demeure annexée au présent procès verbal. Les personnes extérieures à l’association, 
invitées sont : 
 

 Frédérique MACHILLOT, vérificateur aux comptes. 
 

Cette feuille de présence permet de constater que 19 membres de l’Association (sur 31 
adhérents) sont présents et 8 ont donné leur pouvoir. En conséquence le quorum (le 
quart) est atteint et l’Assemblée peut délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
- Rapport moral. 
- Rapport financier. 
- Rapport du vérificateur aux comptes. 
- Renouvellement des membres du Conseil d'Administration. 
- Election du vérificateur aux comptes. 
- Compte rendu des activités. 
- Prévisions des activités à venir. 
- Questions diverses. 
 
 

Le Président ouvre la séance : 
 

Je vous remercie d’assister à cette Assemblée Générale et je souhaite la bienvenue à nos 
5 nouveaux adhérents : Antoine, Arthur, Alexandre, Jean-Claude et Yannick 
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1 - RAPPORT MORAL  
 
Le Président donne lecture de son rapport pour l’exercice écoulé 2018-2019 : 
  
Voici en quelques chiffres et commentaires, le reflet de la vie du club du 1er septembre 
2018 au 31 août 2019. 
 
 
LES EFFECTIFS : 
L’association comptait à la fin de l’exercice, 27 adhérents dont 9 de moins 18 ans.  
L’atelier était ouvert tous les vendredis scolaires, à partir du vendredi 14 septembre 2018. 
 
L’encadrement était assuré par les 8 moniteurs suivants : 

Alex KUHN 
Bernard FRASER 
Jacques LEROY 
Georges DUVILLERS 
Gérald GOLLET 
Marc SORIC 
Vincent HARDY  
Raphaël PANTELLINI (pour le pilotage uniquement) 
  

 
LES TARIFS : 
 
Les cotisations n’ont pas été augmentées par rapport à la saison précédente, malgré une 
hausse des tarifs UFOLEP : 
 
La cotisation atelier a été fixée à 81€ pour les moins de 18 ans et 105€ pour les plus de 18 
ans, et la licence-assurance de 14€ pour les moins de 18 ans et de 25€ pour les plus de 
18 ans. 
Pour terrain seul 57€ + licence-assurance comme ci-dessus. 
 
Pour mémoire l'AMA rembourse aux moniteurs, désignés chaque année par le Conseil 
d’administration, 70% du montant de leur cotisation annuelle (40% pour pilotage 
uniquement), en compensation de leur temps consacré à l'encadrement et l'apprentissage 
pendant les vendredis scolaires, la prise en charge de l'avion école et des élèves le 
samedi après-midi sur le terrain, l'entretien de l'atelier et la gestion administrative de 
l'association. 
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Cette cotisation donne droit aux adhérents d’utiliser, sous la surveillance des moniteurs, 
les équipements de l’AMA pendant les vendredis scolaires. Elle permet également 
l’apprentissage du pilotage avec l’avion-école sur le terrain le samedi après-midi, selon les 
conditions météorologiques et la disponibilité de l’encadrement. 

Les adhérents qui construisent leur propre modèle prennent à leur charge les matériaux et 
matériels qui peuvent leur être revendus à prix coûtant par l’Association, à l’exception du 
premier baron, pour lequel l’AMA offre le balsa, l’entoilage et petits accessoires divers 
(hors moteur et radiocommande). 

 
LES ACTIVITES : 
 
Les plus anciens ont continué la construction de leur Baron ou de leur Facil et les 
nouveaux ont commencé la construction d’un Baron dans l’atelier. La construction des 
avions suivants a également été commencée, continuée ou achevée : Corsair F4U, 
Superfilochard, Spacewalker, Skymaster, Spitfire… 

 

Nous avons ainsi eu le plaisir d’assister : 

- A un magnifique arborissage de Grégoire le 20 octobre 2018 
(http://amaauvers.free.fr/spip/spip.php?article1065) 

- Au premier vol de l’EXTRA 300 de Vincent le 24 novembre 2018. 

- Au premier vol du CAP 10 de Joël le 30 mars 2019. 

- Au premier vol du Baron de Côme. 

 

Félicitations à ces constructeurs / pilotes. 

 
Nous recommandons à tous les nouveaux adhérents de se renseigner auprès de 
l’encadrement de l’AMA ou de membres expérimentés, avant de faire l’acquisition de tout 
modèle, moteur ou radiocommande. 

Georges a, cette saison encore, maintenu en état de vol quasi-permanent les avions-
écoles qui permettent à nos jeunes adhérents d’apprendre à piloter. Je remercie vivement 
Georges pour le travail de qualité effectué. 
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Notre site internet a été régulièrement alimenté d’articles par les adhérents qui ont une 
autorisation d’accès. Je remercie toutes ces personnes et en particulier Alex, qui font vivre 
ce site et qui donnent ainsi une image dynamique de notre association aux internautes. 
Comme chaque année j’encourage vivement d’autres adhérents à faire de même en 
postant leurs photos, vidéos ou articles divers. 
 
Nous remercions Denis Château régisseur du site internet, en collaboration avec Fred Just 
pour tout le travail effectué. 
 
L’équipe municipale a assuré 4 tontes sur notre terrain, soulageant ainsi le travail des 
bénévoles de l’AMA.  
Nous remercions les services techniques de la municipalité d’Auvers sur Oise pour leur 
précieuse contribution.  
 
 
Les événements de la saison 2018-2019 concernant la vie du club ont été les 
suivants : 
 
8 septembre 2018 : participation de l’AMA au salon des associations. 
8 septembre 2018 : signature de la convention d’utilisation de la salle 36 avec la commune 
(aide en nature estimée à 2996,00€). 
16 septembre 2018 : l’AMA fête ses 40 ans. 
25 septembre 2018 : la DGAC nous informe de la création d’une localisation d’activité 
d’aéromodélisme sur notre terrain à Auvers sur Oise. 
29 septembre 2018 : une video réalisée par les membres de l’AMA à l’occasion des 40 
ans du club est déposée sur notre site internet. 
2 octobre 2018 : un courrier de remerciement est envoyé à la municipalité de Hérouville en 
Vexin pour le défrichage réalisé sur notre terrain. 
17 octobre 2018 : un protocole d’accord est signé entre l’AMA et l’HELIPORT DE CERGY. 
8, 9 et 11 novembre 2018 : restriction des vols à l’occasion des commémorations de 
l’armistice de la première guerre mondiale. 
15 novembre 2018 : une communication est faite sur notre site internet au sujet de la 
formation des télépilotes et de l’enregistrement des aéromodèles de plus de 800g, 
obligatoires à partir du 26 décembre 2018. 
22 novembre 2018 : les comptes AMA 2017-2018 sont vérifiés par Magalie Chavigny. 
30 novembre 2018 : assemblée générale de l’AMA et élection du bureau. 
30 novembre 2018 : Frédérique Machillot propose à nouveau ses services pour contrôler 
les comptes de l’AMA. 
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15 février 2019 : réunion du Conseil d’administration (prévisions achat 2018-2019 + plots 
béton). 
Février 2019 : envoi de notre demande de subvention départementale (500,00€). 
23 février 2019 : Eric se blesse avec une hélice d’avion. Direction les urgences. Cet 
incident nous rappelle que la pratique de notre activité peut être dangereuse et qu’il faut 
toujours faire de grands gestes autour d’une hélice en mouvement. 
28 mars 2019 : notre activité sur le terrain est officiellement publiée par la DGAC (n°8541). 
24 juin 2019 : le Conseil départemental nous accorde une subvention de fonctionnement 
de 289,00€. 
15 juin 2019 : l’AMA est invité à la fête du club du CMCP. 
17 juin 2019 : une installation pour empêcher les gens du voyage de s’introduire sur notre 
terrain est mise en place par les services techniques de la ville avec l’aide de Joël. 
30 juin 2019 : fête de l’AMA. 
6 juillet 2019 : Joël élargit le chemin d’accès de 2,10m à 2,21m. 
Du 10 au 14 juillet 2019 : restriction des vols à l’occasion des cérémonies 
commémoratives du 14 juillet 2019. 
23 août 2019 : réunion du Conseil d’administration (date cochon grillé + réinscriptions 
AMA + nomination moniteurs + point carburant). 
Août 2019 : un outil indispensable est installé sur le panneau de fréquence de l’AMA. 
 
Je tiens à remercier toutes les personnes bénévoles qui donnent de leur temps et qui 
s’impliquent fortement pour assurer les activités et la gestion administrative de notre 
association, la rendant ainsi pérenne et attrayante pour nos jeunes adhérents. 
 
Et cette année je remercie plus particulièrement Joël qui, avec l’aide des services 
techniques de la ville, a contribué à la réalisation de l’installation permettant d’empêcher 
les gens du voyage de s’introduire sur notre terrain. 
 
Voici donc résumé par ce rapport moral, la vie de notre club lors de cette dernière saison. 
 
Après discussion sur les sujets développés, le rapport moral est approuvé à 
l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 
 
2 - COMPTE RENDU FINANCIER 
  
Le trésorier présente le Compte de résultat 2018-2019 du 01/09/2018 au 31/08/2019 
  
Produits = 4574,68€ Charges = 3849,28€ Bénéfice = 725,40€ 
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Les comptes ont été contrôlés par Frédérique Machillot, vérificateur aux comptes de notre 
association, le 29 octobre 2019.  
 
Après lecture de son rapport, engageant à donner quitus, et explications sur les 
comptes, le compte rendu financier est approuvé à l’unanimité par l’Assemblée 
Générale. 
 
Le budget prévisionnel pour la saison 2019-2020 sera le même que celui de la précédente 
saison. 
 
Subventions sollicitées = 0€ (municipale) et 500€ (départementale). 
  

 
3 - ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d’Administration comprend 9 membres élus par l’Assemblée Générale pour 3 
ans et rééligibles par tiers tous les ans. 
 
Les 9 membres élus en 2018 étaient :  
 

Georges Duvillers (30-11-18) 
Marc Soric  (30-11-18) 
Vincent Hardy  (30-11-18)  

 
 
Gérald Gollet  (01-12-17) 
Jacques Leroy  (01-12-17) 
Michel Dahm  (01-12-17) 
Patrice Odin  (01-12-17) 
 
Alex Kuhn  (18-11-16) 
Bernard Fraser  (18-11-16) 

 
Les membres sortants sont : Alex Kuhn et Bernard Fraser (élus en 2016) et par tirage au 
sort, Michel Dahm (élu en 2017). 
 
Patrice Odin souhaite sortir. 
Michel Dahm ne se représente pas. 
Eric Baert et Jean-Pierre Machillot se présentent. 
Bernard Fraser et Jacques Leroy se représentent. 
Eric, Jean-Pierre, Bernard et Jacques sont élus à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
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4 - ELECTION DU VERIFICATEUR AUX COMPTES 
  
Frédérique Machillot se présente. 
Elle est élue à l’unanimité moins 1 voix par l’Assemblée Générale. 
 
Je remercie Frédérique pour sa précieuse contribution. 
 
 
5 - PREVISION DES ACTIVITES A VENIR 
 
- Journée entretien terrain 
- Fête de l’AMA 
- Fête du cochon 
- Raphael propose un vol de fin de jour (début de nuit) 

 
 
6 - QUESTIONS DIVERSES 
 

- Bernard fait un appel à candidatures pour être remplacé au poste de trésorier à 
moyen terme. 

- Nous cherchons un volontaire pour s’occuper de la mise à jour des trousses à 
pharmacie : Jean-Pierre s’en occupe, en collaboration avec Gérald et Raphaël. 

- Convention du terrain à remettre à jour : Eric s’en occupe. 
- Il faudrait refaire le toit du tableau fréquences. 
- Rallonger la barrière en bois ? 
 
RAPPEL - Enregistrement des aéronefs télépilotés et formation des télépilotes de 
loisir : ces démarches sont obligatoires depuis le 26 décembre 2018. Le détail de ces 
formalités ainsi qu’un rappel de la règlementation en vigueur ont été postés sur notre 
site internet le 15 novembre 2018 : 
(http://amaauvers.free.fr/spip/spip.php?article1069). 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 22H29.  
Le pot de l’amitié clôt cette Assemblée Générale. 
 


